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AFFICHAGE OBLIGATOIRE 
 

Objet : Préparation de la rentrée scolaire 2024- Mouvement des maîtres. 
 

 Références :  - Code de l’Education :  
 Article L 442-5 ; 
 Article L 914-1 ; 
 Articles R914-4 à 45 ; 
 Articles R.914-49 à R.914-52 
 Articles R.914-75 à R.914-77 ; 

- Circulaire n° 2005-203 du 28 novembre 2005 publiée au BO n° 45 du 8 décembre 2005 
relative au mouvement des maîtres et documentalistes des établissements d’enseignement 
privés sous contrat    

   - Circulaire n° 2007-078 du 29 mars 2007 publiée au BO n° 14 du 5 avril 2007 ; 
   - Circulaire n° 2016-086 du 10 juin 2016 relative aux modalités d'affectation et d'organisation de 
   l'année de stage des lauréats des concours de recrutement des maîtres des établissements 
   d'enseignement privés des 1er et 2d degrés sous contrat 
                   
 

La présente note de service a pour objet de fixer les modalités de déroulement du mouvement des maîtres en 
vue de la préparation de la rentrée scolaire 2024 pour l’ensemble des départements de l’académie à l’exception 
de l’Aveyron et du Lot dont la gestion est assurée par la DSDEN de l’Aveyron. 
 
Le mouvement concerne les maîtres contractuels exerçant des missions d’enseignement ainsi que ceux 
nommés sur des fonctions de direction. 
 
Je rappelle que le mouvement des maîtres relève de la compétence du recteur de l’académie. 
 

I-   La 1ère étape : RECENSEMENT ET AFFICHAGE DES POSTES A POURVOIR  
 

A) SERVICES VACANTS OU SUSCEPTIBLES DE L’ÊTRE (Annexe 1) 

 

a) Les services vacants 
 

Doivent être déclarés vacants : 
 

- Les services d’enseignement nouvellement créés à la rentrée scolaire 2024 ; 
- Les services d’enseignement actuellement occupés par : 

• Des maîtres délégués nommés sur des emplois non protégés ; 

• Des maîtres contractuels nommés à titre provisoire ; 

• Des maîtres en cours de stage ; 
 

 
 

Toulouse, le 08 février 2024 
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- Les services d’enseignement devenus vacants consécutivement à une admission à la retraite 
(retraite acceptée), à une démission, à un décès, à une résiliation de contrat ou à une 
disponibilité non protégée ; 

- Les services d’enseignement libérés par un maître qui ne demande pas sa réintégration à 
l’issue d’un congé parental ou d’une disponibilité protégés ;  

- Les fractions de service d’enseignement libérées par un maître ayant obtenu un temps partiel 
autorisé ; 

- Les services constitués d’heures de décharges de direction, non pourvus à la rentrée scolaire 
2023 ; 

- Les emplois vacants de direction. 
 

b) Les services susceptibles d’être vacants 
 

 Remarque n° 1 : 
 

La déclaration des services susceptibles d’être vacants est obligatoire. 
Les maitres qui envisagent de participer au mouvement feront connaitre leur souhait avant le 11 mars inclus 
auprès des services académiques en remplissant le questionnaire disponible via le lien suivant : 
https://ppe.orion.education.fr/occitanie/itw/answer/s/GZoSLI2U0G/k/zELsYGD 
Ils informeront en parallèle leur directrice ou directeur par tout moyen à leur convenance (lettre, courriel …). 
 
Aucun service ne peut être pourvu sans publicité préalable. 
 

 
Doivent être déclarés susceptibles d’être vacants : 

- Les services d’enseignement occupés par des maîtres participant au mouvement ; 
- Les fractions des services d’enseignement des maîtres en perte d’heures souhaitant retrouver 

un temps complet ou une quotité supérieure ; 
- Les services d’enseignement des maîtres à temps incomplet ou à temps partiel autorisé (TPA) 

souhaitant retrouver un temps complet ; 
- Les services d’enseignement des maîtres en attente de l’acceptation d’une demande 

d’admission à la retraite. 
 

c) Les services ne devant pas être déclarés vacants ou susceptibles de l’être  
 

Ne doivent pas être déclarés les services d’enseignement des maîtres bénéficiant : 
- D’un congé de longue maladie ou de longue durée (ou en attente d’une retraite pour invalidité); 
- D’un congé parental durant la première année ; 
- D’une disponibilité protégée durant la première année ; 
- D’un congé formation ; 
- D’une décharge syndicale ; 
- D’une fraction de poste résultant d’un temps partiel de droit (TPD). 

 
La liste des postes vacants et susceptibles d’être vacants (annexe 1) devra parvenir sous format Excel dans un 
premier temps puis signée par le chef d’établissement sous format PDF dans un second temps au plus tard le 
lundi 11 mars 2024, délai de rigueur, à l’adresse électronique générique du département de l’école : 
dep09@ac-toulouse.fr / dep31@ac-toulouse.fr / dep32@ac-toulouse.fr / dep65@ac-toulouse.fr / dep81@ac-
toulouse.fr / dep82@ac-toulouse.fr. 
 

 
 

B) SITUATION DES MAÎTRES DONT LE SERVICE EST SUPPRIMÉ (Annexe 2) 
 

La liste des postes supprimés sera déterminée à l’issue des réunions de concertation qui se tiendront entre fin 
février et début mars 2024. 
 

Lorsqu’une école est concernée par la suppression d’une classe sous contrat d’association, le chef 
d’établissement communique au recteur d’académie, le nom du maître dont il propose de supprimer le service. 
 

A défaut de service vacant susceptible de compenser la suppression, ou de volontaire titulaire d’un contrat 
définitif, le chef d’établissement formule sa proposition en prenant en compte la durée des services accomplis 
dans les établissements d’enseignement publics et privés sous contrat. Le maître ayant l‘ancienneté générale 
des services la moins importante sera désigné (voir méthode de calcul – annexe 5). 
 

Si une proposition doit être faite au titre de la prochaine rentrée scolaire, elle sera présentée sur l’annexe n° 2 
ci-jointe, qui doit parvenir au service au plus tard le lundi 11 mars 2024, délai de rigueur. 
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 Remarque n° 2 : 
 

La proposition doit être faite quand bien même la fermeture n’est pas définitive. Il y a dans ce cas « blocage » 
du poste ; une décision sera prise en juin après vérification des effectifs. 
 

Il s’agit d’une proposition faite dans l’intérêt du maître. Dans l’hypothèse où la fermeture interviendrait à la 
rentrée, l’intéressé doit avoir participé au mouvement. 
 

 

C) ELABORATION ET AFFICHAGE DE LA LISTE DEPARTEMENTALE 
 

Elle comprendra : 
- Les services créés à la rentrée scolaire 2024 du fait de l’ouverture de classes (services 

vacants) ; 
- L’ensemble des postes vacants ou susceptibles d’être vacants recensés ; 
- Les mesures dites « à suivre » correspondant aux classes dont l’ouverture pourra être décidée 

en juin 2024 (services susceptibles d’être vacants). La publication des services correspondant à 
ces mesures permet de recueillir les candidatures et les avis des chefs d’établissement. 

 

Cette liste sera envoyée aux établissements le mercredi 20 mars 2024. 
 
 

II- 2ème étape : RECUEIL ET EXAMEN DES CANDIDATURES 
 

A) Constitution des dossiers 
 

Les demandes de mutation seront présentées à l’aide de l’annexe n°4. La directrice ou le directeur tiendra cet 
imprimé à la disposition des maîtres candidats à une nouvelle affectation.  
 

Aux termes de l’article R914-76 – 2§, les agents qui postulent sur l’un des postes parus au mouvement doivent 
faire acte de candidature auprès de l’autorité académique en envoyant leur notice à l’adresse électronique 
générique correspondant à leur département d’affectation actuelle : dep09@ac-toulouse.fr / dep31@ac-
toulouse.fr / dep32@ac-toulouse.fr / dep65@ac-toulouse.fr / dep81@ac-toulouse.fr / dep82@ac-toulouse.fr. 
 
Ils doivent en parallèle envoyer leurs candidatures à chaque directrice ou directeur des écoles sollicitées au titre 
dudit mouvement.  
 
Pour les maîtres de l’enseignement catholique, à la demande de la direction diocésaine, une copie sera 
adressée par mail à la DDEC correspondant à leur département. 
 

Les maîtres contractuels et agréés à titre définitif se limiteront à cinq vœux. 

 

 Remarque n° 3 : 
 

Il est signalé que les enseignants lauréats d’un concours 2023, doivent faire acte de candidature. Leurs vœux 
ne sont pas limités en nombre. 

 

 Remarque n° 4 : 
 

Il est demandé aux maîtres susceptibles d’être concernés par une décision de fermeture de classe de faire acte 
de candidature au mouvement. 
Leurs vœux ne sont pas limités en nombre. 
 

 

 Remarque n° 5 : 
 

Les maîtres qui souhaitent candidater sur un poste de l’enseignement spécialisé dans le 2nd degré privé doivent 
s’inscrire via l’application dédiée selon le calendrier spécifique (contact : dep2@ac-toulouse.fr). 

 

 Remarque n° 6 : 
 

Certains postes concernent des classes ASH. 
Les enseignants titrés (CAPPEI), postulant sur ces postes seront prioritaires et seront affectés à titre définitif. 
Les enseignants non titrés ne seront pas prioritaires. S’ils sont retenus, ils seront affectés à titre provisoire. 
Les stagiaires CAPPEI peuvent être maintenus à titre provisoire sur leur poste le temps de leur formation 
(maximum 3 ans). Ils ont l'obligation de participer au mouvement chaque année. 
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Il est rappelé que les candidats seront affectés dans une école, et non dans une classe précise de cette école 
(sauf classe de l’enseignement spécialisé). L’organisation du service d’enseignement dans l’école relève de la 
compétence du chef d’établissement. 
 
Les candidatures seront collectées du mercredi 20 mars au dimanche 14 avril 2024 inclus. 
 

B) Transmission des dossiers 
 

Conformément au calendrier joint, les directrices et directeurs d’école adresseront dans un premier temps pour 
le mercredi 24 avril 2024 au plus tard, par mail à l’adresse électronique générique correspondant à leur 
département : dep09@ac-toulouse.fr / dep31@ac-toulouse.fr / dep32@ac-toulouse.fr / dep65@ac-toulouse.fr / 
dep81@ac-toulouse.fr / dep82@ac-toulouse.fr. 
 
 

- La liste des candidats à une affectation dans leur école (annexe n° 3). 
 

Cette liste sera constituée de l’ensemble des candidatures reçues sans avis ni classement. 
Si aucune candidature n’a été réceptionnée, l’annexe n° 3 sera retournée avec la mention « état néant ». 
Dans un second temps, ces candidatures devront être classées par ordre de préférence (exemple : 1/3, 2/3 …, 
ou 1/5, 2/5, 3/5 …) et accompagnées d’un avis. 
L’annexe n°3 ainsi complétée devra être, à nouveau, envoyée signée au plus tard le 13 mai 2024, délai de 
rigueur. 
 

Il appartient au directeur d’émettre un avis pour chaque candidature. Dans l’hypothèse où vous ne souhaiteriez 
pas l’affectation d’un candidat dans votre établissement, vous porterez en regard la mention « non retenu ». 
Toutefois l’avis devra être motivé par courrier adressé à la DEP1. Afin de travailler en cohérence avec les 
étapes suivantes, il est suggéré, de classer les candidatures en application des priorités fixées à l’article R914-
77 du code de l’Education (voir C).  
L’absence d’avis sera jugée comme un avis favorable. 

 

Je vous rappelle que ces transmissions sont indépendantes des procédures susceptibles d’être mises en place 
par les directions diocésaines. 
 

C) Examen des candidatures 
 

En application du code de l’éducation, pour chacun des services à pourvoir, le directeur académique examinera 
les candidatures dans le respect des priorités légales et réglementaires. 
 

   1° Maîtres titulaires d’un contrat définitif dont le service est supprimé 
 

 

Sont également prioritaires : 
 

-  Les chefs d’établissement qui souhaitent reprendre un service d’enseignement ; 
 

-  Les maîtres demandant une réintégration après une période de congé parental ou de disponibilité au-
delà de la période pendant laquelle le service a été protégé ; 

 

-  Les maîtres à temps partiel autorisé et à temps incomplet souhaitant obtenir un service à temps 
complet ou compléter leur service. 

 

   2° Maîtres titulaires d’un contrat définitif candidats à une mutation 
 

   3° Lauréats du concours externe qui ont validé leur année de stage 
 

   4° Lauréats du concours interne qui ont validé leur année de stage 
 

  D) Situation des maitres demandant un changement d’échelle de rémunération 
 

En application de l’article R914-15 du code de l’éducation modifié par le décret n°2022-671 du 26 avril 2022, un 
maître affecté suite à un concours ou une liste d’aptitude ayant 3 ans de services effectifs et titulaire d’un 
contrat définitif peut, s’il le souhaite, demander un changement d’échelle de rémunération. 
Cette demande sera examinée par les autorités compétentes qui rendront leur décision favorable ou non de 
changement d’échelle. 
Lorsque la demande est acceptée, le maître devra alors participer au mouvement de l’échelle de rémunération 
dans laquelle il postule. 
Sa candidature au mouvement sera examinée en priorité 2. 
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III- 3ème étape : NOMINATION DES CANDIDATS RETENUS 
 
Après avis de la Commission Consultative Mixte Départementale, une proposition d’affectation reprenant 
l’ensemble des candidatures retenues sera transmise aux directrices et directeurs qui disposeront alors d’un 
délai de quinze jours pour faire connaître leur accord. Un défaut de réponse dans ce délai vaut acceptation. 
 
Les candidats recevront alors un courrier les informant de leur affectation. 
 

 Remarque n° 7 : 
 

Toute décision de refus d’une affectation par un directeur d’école devra être motivée par écrit. En cas de refus 
illégitime, aucun maître délégué (anciennement délégué auxiliaire) ne pourra être nommé sur l’emploi 
correspondant au sein de l’école. 

 
 

 Remarque n° 8 : 
 

En application de la circulaire ministérielle du 28 novembre 2005, les enseignants ne pourront pas refuser de 
rejoindre l’affectation pour laquelle ils auront fait un vœu. 

 
Enfin je rappelle qu’il ne pourra être procédé à la nomination de suppléants qu’après achèvement de l’ensemble 
des procédures de nomination des maîtres contractuels et stagiaires à la rentrée 2024.  
 

IV- MISE EN ŒUVRE 
 
J’attire votre attention sur la nécessité de remplir avec le plus grand soin l’ensemble des annexes. 
 
En vue de simplifier le travail de chacun, les annexes 1 et 3 devront parvenir en version Excel dans un premier 
temps (pas de PDF). En conséquence, vous voudrez bien compléter ces documents informatiquement sans 
procéder à aucune modification de structure sauf ajout de lignes s’il y a lieu afin de permettre un travail 
d’agrégation des données. Vous procéderez alors à l’envoi par courriel de ce fichier. 
 
 
Je vous remercie d’informer les maîtres de ces dispositions et d’en assurer la diffusion la plus large possible. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Copie aux DDEC 
 
Pièces jointes:  
 - calendrier du mouvement des maîtres contractuels rentrés scolaire 2024 
 - annexe n° 1 : Recensement des postes vacants ou susceptibles de l’être 
 - annexe n° 2 : Maître concerné par une suppression de poste ou susceptible de l’être 
 - annexe n° 3 : Liste récapitulative des notices de candidature reçues ; 
 - annexe n° 4 : Fiche de candidature 
 - annexe n°5 : Méthode de calcul de l’ancienneté générale de services 

 


